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Madame, Monsieur,

Le Collège communal (le Bourgmestre, les Echevins et le Président du CPAS) de Limbourg vient d’adresser une lettre alarmiste à tous les parents des élèves des écoles de l’entité.
Qu’en est-il exactement ? Info ou intox ?
D’après la législation en vigueur (Code de la Démocratie locale), c’est le Conseil communal qui nomme les agents communaux dont le Code ne règle pas la nomination. Par dérogation, il peut déléguer ce pouvoir au Collège, sauf en ce qui concerne, notamment, les membres du personnel enseignant…
Or, à Limbourg, depuis 1977, le Conseil communal a donné délégation au Collège pour les désignations concernant le personnel communal, notamment.

Le 29 janvier dernier, à l’initiative de la minorité, le Conseil communal de Limbourg vient de revoir ce système datant de plus de 30 ans, et de confier les désignations du personnel communal au Conseil, comme la législation en vigueur le prévoit, en retirant cette délégation au Collège. Dans le contexte actuel à Limbourg, est-il normal que la désignation des membres du personnel communal soit l’exclusivité d’une majorité absolue composée d’un seul parti, sans que la « minorité » représentant plus de la moitié de la population (53 %) n’ait son mot à dire ?

La vérité ayant ses droits, il est clair que le bien-être de nos enfants est la priorité absolue !
Ainsi, rien n’empêche que le Conseil communal soit réuni et se réunisse chaque fois qu’il le faut, en cas d’absence prolongée des gardiennes ou des accueillantes extrascolaires, dès que la désignation d’un(e) remplaçant(e) le nécessite, y compris en cas d’urgence…

Dans ces conditions, nous ne voyons vraiment pas pourquoi le Collège communal actuel :

· pourrait rejeter la responsabilité sur d’autres si certains enfants devaient être rendus à la garde de leurs parents ;

· utilise nos enfants pour essayer de récupérer un pouvoir absolu injustifié sur l’ensemble des désignations du personnel communal.

Plus que jamais, nous sommes à votre écoute et à votre service…
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